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(54)  Targette  de  sécurité 

(57)  L'invention  concerne  une  targette  de  sécurité, 
présentant  un  corps,  une  clef  (6)  mobile  en  translation 
dans  le  corps,  un  levier  de  commande  (3)  du  déplace- 
ment  de  la  clef  entre  une  position  de  repos  et  une  posi- 
tion  armée,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  en 
outre  des  moyens  de  désarmement  (11,  12)  permettant 
de  faire  passer  la  clef  de  sa  position  armée  à  sa  position 
de  repos,  mais  pas  de  sa  position  de  repos  à  position 

armée.  Ces  moyens  de  désarmement  comprennent 
avantageusement  un  cavalier  (11)  monté  mobile  en 
translation  dans  le  corps  et  mobile  en  translation  par 
rapport  à  la  clef,  de  sorte  à  être  entraîné  en  translation 
par  le  levier  de  commande  (3)  lors  du  déplacement  de 
la  clef  vers  sa  position  armée. 

Application  à  la  fermeture  des  accès  à  des  outils  ou 
dispositifs  dangereux,  pour  permettre  une  ouverture  de 
l'intérieur,  mais  pas  un  réarmement. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  a  pour  objet  une  targette 
de  sécurité,  présentant  un  corps,  une  clef  mobile  en 
translation  dans  le  corps,  et  un  levier  de  commande  du 
déplacement  de  la  clef  entre  une  position  de  repos  et 
une  position  armée. 
[0002]  Les  targettes  de  sécurité  sont  des  dispositifs 
permettant  l'ouverture  de  portes  ou  analogues,  et  la 
commande  simultanée  d'interrupteurs  de  coupures;  ces 
dispositifs  trouvent  notamment  application  pour  les  por- 
tes  empêchant  l'accès  à  des  robots,  moteurs,  engins 
dangereux  de  ce  genre  ou  zone  dangereuse. 
[0003]  La  figure  1  montre  une  vue  en  perspective 
d'une  targette  de  sécurité  connue,  et  commercialisée 
par  la  demanderesse.  La  figure  1  montre  une  porte  1 
empêchant  l'accès  des  utilisateurs  à  un  dispositif  dan- 
gereux,  par  exemple  un  bras  robotisé;  la  targette  2  est 
montée  sur  la  face  de  la  porte  opposé  au  bras  robotisé, 
par  vissage  de  son  corps  sur  la  porte.  La  targette  pré- 
sente  un  levier  de  commande  3,  formé  d'un  axe  4  muni 
à  son  extrémité  d'une  boule  de  manoeuvre  5;  ce  levier 
permet  de  manoeuvrer  un  actionneur  ou  clef  6,  qui  dans 
l'exemple  est  formé  d'une  tige  susceptible  de  se  dépla- 
cer  en  translation  parallèlement  à  son  axe.  Une  des  ex- 
trémités  de  cette  clef  6  présente  des  moyens  d'action- 
nement  susceptibles  d'actionner  un  interrupteur  7,  dis- 
posé  face  à  la  targette,  sur  le  cadre  de  la  porte. 
[0004]  Le  fonctionnement  du  dispositif  de  la  figure  1 
est  le  suivant.  Au  repos,  la  clef  de  la  targette  2  est  ré- 
tractée,  sous  l'effet  d'un  ressort,  et  permet  l'ouverture 
de  la  porte  1  .  Dans  cette  position,  les  moyens  d'action- 
nement  de  la  clef  ne  déclenchent  pas  l'interrupteur  7, 
de  sorte  que  le  fonctionnement  du  bras  robotisé  ou  du 
dispositif  placé  derrière  la  porte  1  est  inhibé;  ceci  assure 
la  sécurité  du  personnel. 
[0005]  Lorsque  la  porte  est  fermée,  le  levier  de  com- 
mande  de  la  targette  permet  de  déplacer  la  clef  6  de 
sorte  à  actionner  l'interrupteur  7  disposé  en  face  la  tar- 
gette;  cet  interrupteur  permet  alors  le  fonctionnement 
du  bras  robotisé  disposé  derrière  la  porte,  sans  risque 
pour  l'utilisateur.  La  targette  se  trouve  alors  dans  une 
position  dite  "armée",  et  le  déplacement  de  la  clef  cor- 
respond  à  un  armement  de  la  targette. 
[0006]  Un  problème  se  pose  pour  ces  dispositifs, 
dans  la  mesure  où  un  personnel  peut  être  enfermé  der- 
rière  la  porte,  et  être  ainsi  bloqué.  Il  importe  aussi  d'em- 
pêcher  qu'un  utilisateur  ne  puisse  s'enfermer  derrière  la 
porte  et  ainsi  permettre  le  fonctionnement  du  dispositif 
protégé. 
[0007]  EP-A-0  577  360  montre  une  targette  pour  la 
fermeture  d'une  porte.  Cette  targette  est  similaire  à  celle 
de  la  fiure  1  ,  mais  comprend  en  outre,  du  côté  du  dis- 
positif  à  protéger,  un  bouton  d'urgence;  celui-ci  peut  être 
enfoncé  de  sorte  à  libérer  la  targette  et  permettre  à  un 
utilisateur  enfermé  dans  la  zone  protégée  de  sortir. 
[0008]  DE-A-31  01  009  propose  un  dispositif  anti-pani- 
que,  pour  l'ouverture  d'une  porte;  le  dispositif  présente 

d'un  côté  une  poignée,  et  de  l'autre  un  levier  pivotant 
susceptible  d'être  enfoncé  pour  ouvrir  la  porte.  Cette  de- 
mande  propose  aussi  un  mode  de  réalisation  dans  le- 
quel  est  prévu  pour  ouvrir  la  porte  en  cas  de  panique 

s  une  barre  qui  s'enfonce  perpendiculairement  à  la  porte. 
[0009]  Ces  deux  dispositifs  sont  constitués  de  nom- 
breux  composants  et  présentent  une  structure  comple- 
xe  et  chère  à  réaliser. 
[0010]  DE-A-41  14  508  montre  un  dispositif  de  ver- 

10  rouillage  de  porte,  dans  lequel  le  verrou  ne  peut  être 
déplacé  de  la  position  d'ouverture  à  la  position  de  fer- 
meture  que  si  une  machine  dans  le  local  protégé  est  en 
position  d'arrêt.  Le  problème  de  l'ouverture  du  verrou 
depuis  l'intérieur  du  local  protégé  n'est  pas  mentionné 

15  dans  ce  document. 
[0011]  L'invention  fournit  une  solution  à  ces  différents 
problèmes;  elle  permet  à  un  personnel  de  sortir  de  la 
zone  protégée,  de  sorte  à  éviter  tout  enfermement  ac- 
cidentel.  En  outre,  elle  assure  qu'un  personnel  ne  peut 

20  pas  volontairement  s'enfermer  dans  la  zone  dangereu- 
se. 
[0012]  Elle  propose  une  targette  d'une  structure  et 
d'une  fabrication  simples  et  peu  coûteuses;  cette  target- 
te  est  aussi  sûre  et  fiable. 

25  [0013]  Plus  précisément,  l'invention  propose  une  tar- 
gette  de  sécurité,  présentant  un  corps,  une  clef  mobile 
en  translation  dans  le  corps,  un  levier  de  commande  du 
déplacement  de  la  clef  entre  une  position  de  repos  et 
une  position  armée,  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 

30  prend  en  outre  des  moyens  de  désarmement  permet- 
tant  de  faire  passer  la  clef  de  sa  position  armée  à  sa 
position  de  repos,  mais  pas  de  sa  position  de  repos  à 
position  armée. 
[0014]  Dans  un  mode  de  réalisation,  le  levier  de  com- 

35  mande  est  monté  sur  la  clef. 
[0015]  Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  les  moyens 
de  désarmement  comprennent  un  cavalier  monté  mo- 
bile  en  translation  dans  le  corps  et  mobile  en  translation 
par  rapport  à  la  clef. 

40  [0016]  Le  cavalier  peut  être  monté  de  sorte  à  être  en- 
traîné  en  translation  par  le  levier  de  commande  lors  du 
déplacement  de  la  clef  vers  sa  position  armée. 
[0017]  Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  la  targette 
comprend  un  levier  de  désarmement  monté  sur  le  ca- 

45  valier. 
[0018]  Avantageusement,  la  clef  est  munie  à  une  ex- 
trémité  de  moyens  d'actionnement  d'un  interrupteur,  et 
le  cavalier  est  disposé  à  cheval  sur  la  clef  entre  les 
moyens  d'actionnement  et  le  levier  de  commande. 

so  [0019]  De  préférence,  le  corps  de  la  targette  com- 
prend  une  plaque  inférieure  et  une  plaque  supérieure, 
l'une  de  ces  plaques  présente  une  rainure  de  passage 
du  levier  de  commande,  et  le  levier  de  désarmement 
coulisse  dans  une  gorge  ménagée  entre  les  plaques. 

55  [0020]  Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  le  corps  de 
la  targette  comprend  une  plaque  inférieure  et  une  pla- 
que  supérieure,  l'une  de  ces  plaques  présente  une  rai- 
nure  de  passage  du  levier  de  désarmement,  et  le  levier 
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de  commande  coulisse  dans  une  gorge  ménagée  entre 
les  plaques. 
[0021]  De  préférence,  la  targette  comprend  aussi  des 
moyens  de  rappel  de  la  clef  vers  sa  position  de  repos. 
[0022]  D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  sui- 
vante  de  modes  de  réalisation  de  l'invention,  donnée  à 
titre  d'exemple,  et  en  référence  aux  dessins  qui  mon- 
trent: 

figure  1,  une  vue  en  perspective  d'une  targette  de 
l'art  antérieur; 
figure  2,  une  vue  en  perspective  d'une  targette  se- 
lon  l'invention; 
figure  3,  une  autre  vue  de  la  targette  de  la  figure  2; 
figure  4,  une  vue  en  coupe  de  la  targette  de  la  figure 
2; 
figure  5,  une  vue  en  coupe  d'un  autre  mode  de  réa- 
lisation  d'une  targette  selon  l'invention; 
figure  6,  une  vue  en  coupe  d'encore  un  autre  mode 
de  réalisation  d'une  targette  selon  l'invention; 
figure  7,  une  vue  de  dessous  de  la  plaque  supérieu- 
re  de  la  targette  de  la  figure  6; 
figure  8,  une  vue  de  dessus  du  cavalier  de  la  tar- 
gette  de  la  figure  6. 

[0023]  La  figure  2  montre  une  targette  de  sécurité  se- 
lon  l'invention;  les  éléments  analogues  à  ceux  de  la  tar- 
gette  de  la  figure  1  sont  repérés  par  les  mêmes  numéros 
de  référence,  et  ne  sont  pas  décrits  à  nouveau. 
[0024]  La  targette  de  la  figure  2  comprend,  outre  les 
éléments  déjà  décrits,  des  moyens  de  désarmement  1  0 
de  la  targette,  disposés  sur  la  face  de  la  porte  opposée 
au  levier  de  commande  3.  Ces  moyens  de  désarme- 
ment  permettent  de  faire  passer  la  targette  de  sa  posi- 
tion  armée  à  sa  position  de  repos,  mais  ne  permettent 
pas  de  faire  passer  la  targette  de  sa  position  de  repos 
à  sa  position  armée.  De  la  sorte,  on  assure  qu'un  per- 
sonnel  enfermé  derrière  la  porte  2  peut  ouvrir  cette  porte 
et  ressortir;  on  assure  aussi  qu'un  personnel  ne  peut 
s'enfermer  derrière  la  porte  et  armer  la  targette,  puisque 
les  moyens  de  désarmement  10  ne  permettent  pas  de 
faire  passer  la  targette  dans  la  position  armée. 
[0025]  Le  montage  de  la  targette  de  la  figure  2  est 
sensiblement  le  même  que  celui  de  la  targette  de  la  fi- 
gure  1  ;  toutefois,  une  ouverture  est  prévue  dans  la  porte 
pour  permettre  le  passage  des  moyens  de  désarme- 
ment  à  travers  la  porte. 
[0026]  Les  moyens  de  désarmement  sont  mobiles  en 
translation  par  rapport  au  corps  de  la  targette,  parallè- 
lement  à  la  clef.  Autrement  dit,  la  direction  de  translation 
de  la  clef  et  la  direction  de  translation  des  moyens  de 
désarmement  sont  parallèles  ou  sensiblement  parallè- 
les.  Ceci  permet  de  simplifier  considérablement  la  struc- 
ture  de  la  targette,  comme  le  montre  la  description  dé- 
taillée  qui  suit. 
[0027]  La  figure  3  montre  une  vue  de  la  targette  de  la 
figure  2;  les  moyens  d'actionnement  de  la  clef  6  se  trou- 

vent  sur  la  droite  de  la  figure  3.  Les  moyens  de  désar- 
mement  de  la  targette  comprennent  un  cavalier  d'en- 
traînement  1  1  ,  susceptible  de  se  déplacer  comme  la  clef 
6  en  translation  le  long  du  corps  de  la  targette,  et  sus- 

5  ceptible  aussi  de  se  déplacer  en  translation  par  rapport 
à  la  clef.  Sur  le  cavalier  11  est  monté  un  levier  de  dé- 
sarmement  1  2,  à  l'extrémité  duquel  est  prévue  une  bou- 
le  ou  manette  de  manoeuvre  13.  Le  cavalier  11  est  dis- 
posé  à  cheval  sur  la  clef  du  même  côté  du  levier  de  com- 

10  mande  3  que  les  moyens  d'actionnement;  autrement  dit, 
lors  du  montage  de  la  targette,  le  cavalier  se  trouve  en- 
tre  l'interrupteur  7  et  le  levier  de  commande  3;  il  n'y  a 
pas  de  liaison  mécanique  entre  le  cavalier  et  le  levier 
de  commande,  de  sorte  à  empêcher  tout  réarmement  à 

15  l'aide  du  cavalier. 
[0028]  La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
de  la  targette  des  figures  2  et  3;  sur  la  figure  4,  les 
moyens  d'actionnement  de  la  clef  se  trouvent  sur  la  droi- 
te  de  la  figure.  La  figure  4  montre  que  le  corps  de  la 

20  targette  est  constituée  d'une  plaque  inférieure  15,  avec 
un  logement  pour  un  ressort  16,  et  d'une  plaque  supé- 
rieure  17  avec  une  rainure  pour  la  tige  de  commande  3; 
les  plaques  inférieure  et  supérieure  présentent  des  gor- 
ges  assurant  le  maintien  en  translation  du  cavalier  11. 

25  Comme  le  montre  la  figure,  le  cavalier  est  disposé  du 
même  côté  de  la  clef  que  le  levier  de  commande  3,  à 
savoir  sur  le  dessus  de  la  clef,  et  immédiatement  au  des- 
sus  de  celle-ci.  Le  montage  de  la  targette  est  le  suivant: 
on  dispose  le  ressort  16  dans  son  logement  dans  la  pla- 

30  que  inférieure;  on  place  ensuite  la  clef  6  avec  sa  tige  de 
commande;  la  clef  présente  un  ergot  1  8  du  côté  du  res- 
sort,  qui  est  sollicité  par  le  ressort  16.  On  place  ensuite 
le  cavalier  11  par  dessus  la  clef,  puis  on  fixe  la  plaque 
supérieure  sur  la  plaque  inférieure.  On  assure  ainsi  l'as- 

35  semblage  de  la  targette  avec  un  nombre  de  pièces  mi- 
nimal.  En  particulier,  cette  configuration  assure  que  le 
cavalier  est  monobloc. 
[0029]  Il  est  bien  entendu  possible  de  disposer  le  ca- 
valier  en  d'autres  positions,  par  exemple  en  dessous  de 

40  la  clef,  ou  à  l'extérieur  du  corps  de  la  targette.  Une  po- 
sition  du  cavalier  en  dessous  de  la  clef  permet  aussi 
d'utiliser  un  cavalier  monobloc,  qui  peut  venir  solliciter 
l'ergot  18;  cette  configuration  est  particulièrement  avan- 
tageuse  lorsque  le  ressort  16  est  un  ressort  de  traction, 

45  le  cavalier  se  trouvant  alors  du  côté  opposé  au  ressort. 
[0030]  Dans  les  modes  de  réalisation  des  figures  2  à 
4,  la  targette  est  destinée  à  être  montée  sur  la  face  de 
la  porte  opposée  au  dispositif  dangereux;  il  est  possible 
aussi  de  prévoir  un  montage  de  la  targette  sur  l'autre 

50  face  de  la  porte,  simplement  en  tournant  la  targette  de 
90°  autour  de  son  axe  longitudinal. 
[0031]  La  figure  5  montre  une  vue  en  coupe  d'un  autre 
mode  de  réalisation  de  la  targette  selon  l'invention,  per- 
mettant  un  montage  sur  la  même  face  de  la  porte  que 

55  le  dispositif  à  protéger;  la  targette  de  la  figure  5  est  sem- 
blable  à  celle  de  la  figure  4,  à  cela  près  que  le  levier  de 
commande  20  coulisse  dans  une  gorge  21  ménagée  en- 
tre  la  plaque  inférieure  22  et  la  plaque  supérieure  23. 
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Le  cavalier  24  est  disposé  à  cheval  sur  la  clef  6,  de  sorte 
qu'un  des  bras  25  soit  entraîné  par  le  levier  de  comman- 
de  20  lorsque  la  clef  passe  dans  la  position  armée.  La 
tige  de  désarmement  26  traverse  une  rainure  ménagée 
dans  la  plaque  supérieure  23.  De  la  sorte,  par  rapport 
aux  modes  de  réalisation  des  figures  2  à  4,  la  position 
des  leviers  de  commande  et  de  désarmement  est  inver- 
sée.  Sur  la  figure  5,  les  moyens  d'actionnement  sont 
aussi  disposés  sur  la  droite  de  la  figure. 
[0032]  La  figure  6  montre  une  vue  en  coupe  d'encore 
un  autre  mode  de  réalisation  d'une  targette  selon  l'in- 
vention;  on  reconnaît  sur  la  figure  les  éléments  déjà  dé- 
crits  en  référence  à  la  figure  3  et  à  la  figure  4,  et  notam- 
ment  la  plaque  inférieure  15,  la  plaque  supérieure  17, 
la  clef  6,  le  levier  de  commande  4,  le  levier  de  désarme- 
ment  12,  et  le  cavalier  11  . 
[0033]  Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  6,  le 
cavalier  présente  en  coupe  une  forme  de  "L".  Sur  la 
branche  supérieure  et  horizontale  -  dans  le  sens  de  la 
figure  -  du  cavalier  est  fixé  le  levier  de  commande  4;  sur 
la  branche  droite  et  verticale  -  toujours  dans  le  sens  de 
la  figure  -  du  cavalier  est  fixé  le  levier  de  désarmement 
12.  Le  cavalier  présente  en  outre  sur  la  branche  supé- 
rieure,  qui  est  parallèle  à  la  plaque  supérieure  17  deux 
pions  de  guidage  27  et  28  (voir  figure  8),  qui  s'engagent 
dans  une  rainure  29  de  la  face  de  la  plaque  supérieure 
tournée  vers  la  plaque  inférieure. 
[0034]  La  figure  7  montre  une  vue  de  dessous  de  la 
plaque  supérieure  de  la  targette  de  la  figure  6;  cette  vue 
montre  la  face  de  la  plaque  supérieure  qui  est  tournée 
vers  la  plaque  inférieure  lorsque  la  targette  est  montée. 
La  figure  montre  la  rainure  30  pour  le  levier  de  comman- 
de,  qui  est  traversante.  Elle  montre  aussi  la  rainure  29 
de  guidage  des  pions  27  et  28  du  cavalier. 
[0035]  La  figure  8  montre  une  vue  de  dessus  du  ca- 
valier  de  la  targette  de  la  figure  6.  On  reconnaît  sur  la 
vue  les  pions  27  et  28  de  guidage,  ainsi  que  la  gorge  31 
dans  laquelle  vient  se  positionner  le  levier  de  comman- 
de  4. 
[0036]  Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  6  à  8, 
le  guidage  du  cavalier  est  ainsi  assuré  par  des  moyens 
de  guidage  -  pions  27  et  28,  rainure  de  guidage  -  dispo- 
sés  sur  le  cavalier  et  sur  la  plaque  supérieure.  Ces 
moyens  de  guidage  pourraient  aussi  être  disposés  sur 
la  plaque  inférieure  et  sur  le  cavalier;  on  pourrait  aussi 
échanger  la  position  de  la  rainure  et  des  pions,  de  sorte 
à  disposer  les  pions  sur  une  des  plaques,  et  la  rainure 
sur  le  cavalier. 
[0037]  Le  cavalier  présente  aussi  une  forme  de  "L",  à 
l'inverse  de  la  forme  en  "U"  du  cavalier  des  modes  de 
réalisation  des  figures  précédentes.  De  la  sorte,  le  ca- 
valier  est  encore  à  cheval  sur  la  clef,  mais  uniquement 
de  deux  côtés  de  celle-ci,  et  pas  sur  trois  côtés.  La  troi- 
sième  branche  du  cavalier  en  "U"  des  figures  précéden- 
tes,  qui  assure  une  fonction  de  guidage  du  cavalier,  est 
dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  6  à  8  remplacée 
par  les  moyens  de  guidage. 
[0038]  Le  fonctionnement  de  la  targette  des  figures  6 

à  8  est  identique  à  celui  des  targettes  des  figures  2  à  5. 
La  forme  du  cavalier  en  "L"  permet  toutefois  d'éviter  tout 
risque  de  pincement  mécanique  du  cavalier  sur  la  clef. 
[0039]  Bien  entendu,  l'invention  est  susceptible  de 

s  nombreuses  variations  et  modifications:  ainsi,  les  qua- 
lificatifs  de  plaque  supérieure  et  inférieure  ne  sont  pas 
limitatifs  de  la  position  réelle  des  plaques  dans  la  tar- 
gette  une  fois  montée;  la  clef  peut  présenter  des  formes 
variées;  des  moyens  de  rappel  tels  que  le  ressort  men- 

10  tionné  plus  haut  peuvent  être  nécessaires  ou  non,  no- 
tamment  en  fonction  de  la  nature  de  l'interrupteur  à  ma- 
noeuvrer.  Dans  les  exemples  décrits  plus  haut,  le  cava- 
lier  est  disposé  à  cheval  sur  la  clef,  de  sorte  qu'un  de 
ses  bras  soit  susceptible  d'être  entraîné  par  le  levier  de 

15  commande  3;  il  est  aussi  possible  de  monter  le  cavalier 
non  pas  autour  de  la  clef,  mais  autour  du  corps,  dans  la 
mesure  où  le  cavalier  est  toujours  entraîné  par  le  mou- 
vement  d'armement  de  la  clef. 

Revendications 

1.  Une  targette  de  sécurité,  présentant  un  corps,  une 
clef  (6)  mobile  en  translation  dans  le  corps,  un  levier 

25  de  commande  (3,  20)  du  déplacement  de  la  clef  en- 
tre  une  position  de  repos  et  une  position  armée,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  en  outre  des 
moyens  de  désarmement  (10,  11,  12,  24,  26)  per- 
mettant  de  faire  passer  la  clef  de  sa  position  armée 

30  à  sa  position  de  repos,  mais  pas  de  sa  position  de 
repos  à  position  armée. 

2.  Une  targette  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  les  moyens  de  désarmement  sont  mobi- 

35  les  en  translation  suivant  une  direction  sensible- 
ment  parallèle  à  la  direction  de  translation  de  la  clef. 

3.  Une  targette  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risée  en  ce  que  le  levier  de  commande  (3,  20)  est 

40  monté  sur  la  clef  (6). 

4.  Une  targette  selon  la  revendication  1  ,  2  ou  3,  carac- 
térisée  en  ce  que  les  moyens  de  désarmement 
comprennent  un  cavalier  (11,  24)  monté  mobile  en 

45  translation  dans  le  corps  et  mobile  en  translation 
par  rapport  à  la  clef. 

5.  Une  targette  selon  la  revendication  4,  caractérisée 
en  ce  que  le  cavalier  est  monté  de  sorte  à  être  en- 

50  traîné  en  translation  par  le  levier  de  commande  (3) 
lors  du  déplacement  de  la  clef  vers  sa  position  ar- 
mée. 

6.  Une  targette  selon  la  revendication  4  ou  5,  caracté- 
55  risée  en  ce  qu'elle  comprend  un  levier  de  désarme- 

ment  (12,  26)  monté  sur  le  cavalier. 

7.  Une  targette  selon  la  revendication  4,  5  ou  6,  carac- 

25 

50 
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térisé  en  ce  que  la  clef  est  munie  à  une  extrémité 
de  moyens  d'actionnement  d'un  interrupteur,  et  en 
ce  que  le  cavalier  (11,  24)  est  disposé  sur  la  clef 
entre  les  moyens  d'actionnement  et  le  levier  de 
commande  (3,  20).  s 

8.  Une  targette  selon  la  revendication  6  ou  7,  caracté- 
risée  en  ce  que  le  corps  de  la  targette  comprend 
une  plaque  inférieure  (1  5)  et  une  plaque  supérieure 
(1  7),  en  ce  que  l'une  desdites  plaques  présente  une  10 
rainure  de  passage  du  levier  de  commande  (3),  et 
en  ce  que  le  levier  de  désarmement  (12)  coulisse 
dans  une  gorge  ménagée  entre  lesdites  plaques. 

9.  Une  targette  selon  la  revendication  6,  7  ou  8,  carac-  15 
térisée  en  ce  que  le  corps  de  la  targette  comprend 
une  plaque  inférieure  (22)  et  une  plaque  supérieure 
(23),  en  ce  que  l'une  plaques  présente  une  rainure 
de  passage  du  levier  de  désarmement  (26),  et  en 
ce  que  le  levier  de  commande  (20)  coulisse  dans  20 
une  gorge  ménagée  entre  lesdites  plaques. 

10.  Une  targette  selon  l'une  des  revendications  1  à  9, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  des  moyens 
de  rappel  (16)  de  la  clef  vers  sa  position  de  repos.  25 

11.  Une  targette  selon  l'une  des  revendications  4  à  10, 
caractérisée  en  ce  que  le  cavalier  est  monté  à  che- 
val  sur  la  clef. 

30 
12.  Une  targette  selon  l'une  des  revendications  4  à  11  , 

caractérisée  en  ce  qu'elle  présente  des  moyens  de 
guidage  (27,  28,  29)  du  cavalier. 

13.  Une  targette  selon  la  revendication  12,  caractérisée  35 
en  ce  que  les  moyens  de  guidage  comprennent  des 
pions  de  guidage  (27,  28),  et  en  ce  que  les  pions 
de  guidage  sont  disposés  sur  le  cavalier. 

14.  Une  targette  selon  la  revendication  12  ou  13,  carac-  40 
térisée  en  ce  que  les  moyens  de  guidage  compren- 
nent  une  rainure  (29)  ménagée  dans  la  plaque  su- 
périeure  ou  dans  la  plaque  inférieure. 

50 
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